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	 PROJET D’ACCOMPAGNEMENT DES JEUNES HOMMES ET FEMMES ENTREPRENEURS SUR LES CHAINES DE VALEURS CREATRICES D’EMPLOIS (PAJEC)
	
	


Appel à Manifestation d’Intérêts (AMI) pour la sélection de cinquante (50) Très Petites, Petites et Moyennes Entreprises (TPME) structurantes bénéficiaires du PAJEC 
1. Contexte 
Dans le but de promouvoir la croissance inclusive et la création d’emplois décents pour les jeunes, le gouvernement togolais a initié à travers le Ministère du Développement à la base et de l’Economie Sociale et Solidaire, le Projet d’Accompagnement des Jeunes hommes et femmes entrepreneurs dans les chaines de valeurs créatrices d’emplois (PAJEC). Basé sur l’approche chaîne de valeurs agricoles et le développement de clusters agro-industriels, ce projet offre des opportunités d’empois aux jeunes et aux femmes dans les maillons des chaînes de valeurs promues. Il cible les filières maïs, soja, manioc, karité, riz, ananas, sésame, fonio, anacarde, amarante, plantes médicinales, petits ruminants, volailles, poissons (clarias, tilapia), abeilles (miel) et le transport / logistique. Cofinancé par l’Etat Togolais et la Banque Africaine de Développement (BAD), il apporte des appuis financiers et non financiers aux coopératives agricoles, aux jeunes désireux de devenir de véritables entrepreneurs agricoles et aux Très Petites, Petites et Moyennes Entreprises (TPME) établies dites agrégateurs et /ou entreprises structurantes afin d’amorcer leur croissance économique, d’élargir et de consolider les bases d’un développement agro-industriel du pays. Dans le cadre de ses activités, l’Agence de Développement des Très Petites, Petites et Moyennes Entreprises (ADTPME) qui assure la mise en œuvre dudit projet, lance le présent appel à manifestation d’intérêt pour la sélection de cinquante (50) TPME pouvant jouer le rôle d’entreprises structurantes. C’est autour de ces TPME que les opportunités d’emplois vont être être identifiées pour les autres acteurs des chaines de valeurs et que les clusters seront mis en place. 

2. Rôle de la TPME structurante

L’entreprise (TPME) structurante va jouer le rôle de ‘’locomotive ou de moteur’’ dans le cluster agro-industriel à développer dans sa zone afin de favoriser son propre développement et le développement et / ou la création d’emplois dans les divers maillons : production, commercialisation, transformation, distribution de produits finis au profit des jeunes hommes et femmes. L’entreprise structurante devra faciliter la structuration de la chaîne de valeur/cluster. Ceci implique entre autres :

· Contractualiser avec les coopératives de producteurs, les entreprises individuelles de production des biens et services, ou avec des agrégateurs/collecteurs pour l’approvisionnement en matières premières à savoir le manioc, maïs, soja, fonio, sésame, karité, riz, ananas, noix de cajou, amarante, plantes médicinales, petits ruminants (chèvres et moutons) et de volailles (coqs, coquelets, poules, pintades, œufs), tilapia, clarias, produits de la ruche (miel et autres) ; 

· Faciliter la mobilisation de fonds, l’accès aux technologies et à l’information de marchés aux agrégateurs, entreprises individuelles des jeunes hommes et femmes et coopératives partenaires ; 
· Faciliter l’appui et l’accompagnement aux agrégateurs / collecteurs, coopératives de producteurs et aux jeunes -entrepreneurs individuels ; 
· Investir dans la mise à échelle de son entreprise de transformation/commercialisation (développer son appareil de production ou de collecte). 
3. Activités des TPME structurantes à sélectionner 
Les TPME à sélectionner devront être des entreprises d’achat et de vente mais surtout de transformation des produits agricoles suivants : maïs, soja, manioc, karité, riz, ananas, sésame, fonio, noix de cajou, amarante, plantes médicinales, volailles (poules, coqs, pintades) et petits ruminants (moutons et chèvres), de poissons (tilapia et ou clarias) et des produits de la ruche (miel et autres).  

4. Critères d’éligibilité des entreprises (TPME) structurantes 
Les entreprises de transformation ou de collecte (achat et vente) devront présenter le profil minimum suivant : 

	N
	TPME Dirigées par un Homme
	TPME Dirigées par une Femme

	1
	Être une entreprise togolaise, régulièrement inscrite au registre du commerce avec une gouvernance formelle et structurée 

(être une TPME : Personnel permanent inférieur à 200 personnes et CA annuel hors taxes Inferieur à 1 000 000 000 F CFA)  
	Être une entreprise togolaise, régulièrement inscrite au registre du commerce avec une gouvernance formelle et structurée 

(être une TPME : Personnel permanent inférieur à 200 personnes et CA annuel hors taxes Inferieur à 1 000 000 000 F CFA)  

	2
	Avoir un siège formellement établi (physique) dans sa zone d’action ou sur le territoire national 
	Avoir un siège formellement établi (physique) dans sa zone d’action ou sur le territoire national

	3
	Etre en activité depuis au moins trois (3) ans 
	Etre en activité depuis au moins deux (2) ans 

	4
	Disposer des états financiers 
	Disposer des états financiers 

	5
	Investir dans au moins une des chaines de valeurs dans les filières promues par le projet depuis au moins trois (3) ans : manioc, maïs, soja, karité, riz, ananas, sésame, fonio, anacarde, amarante, plantes médicinales, petits ruminants, volailles, poissons (clarias, tilapia), abeille et le transport / logistique. 
	Investir dans au moins une des chaines de valeurs dans les filières promues par le projet depuis au moins deux (2) ans : manioc, maïs, soja, karité, riz, ananas, sésame, fonio, anacarde, amarante, plantes médicinales, petits ruminants, volailles, poissons (clarias, tilapia), abeille et le transport / logistique. 



	6
	Démontrer au cours des deux derniers exercices une capacité annuelle d’approvisionnement en produits marchands ou matières premières de la chaîne de valeur développée : 

· au moins 200 tonnes de matières premières / produits dans les filières végétales ciblées pour les unités de transformation et au moins 500 tonnes pour la vente des produits bruts ; 

· dans les filières animales au moins 5 000 sujets pour la volaille, 600 têtes pour les petits ruminants et autres espèces pour les unités de transformation, 15 000 têtes pour la volaille et 1000 têtes pour les petits ruminants dans la vente des animaux sur pieds, au moins 5 tonnes de poissons pour les unités de transformation ou des TPME d’achat et de vente 

	Démontrer au cours des deux derniers exercices une capacité annuelle d’approvisionnement en produits marchands ou matières premières de la chaîne de valeur développée : 

· au moins 100 tonnes de matières premières / produits dans les filières végétales ciblées pour les unités de transformation et au moins 250 tonnes pour la vente des produits bruts 
· dans les filières animales au moins 2 500 sujets pour la volaille, 300 têtes pour les petits ruminants et autres espèces pour les unités de transformation, 7 500 têtes pour la volaille et 500 têtes pour les petits ruminants dans la vente des animaux sur pieds, au moins 2,5 tonnes de poissons pour les unités de transformation ou des TPME d’achat et de vente

	7
	Démontrer des relations d’affaires justifiées par des preuves avec les fournisseurs (contrats ou autres documents faisant foi) 
	Démontrer des relations d’affaires justifiées par des preuves avec les fournisseurs (contrats ou autres documents faisant foi)

	8
	Justifier de l’existence de marchés croissants pour la chaîne de valeurs et des garanties actuelles de ses marchés (contrats ou tout autre document faisant foi) 
	Justifier de l’existence de marchés croissants pour la chaîne de valeurs et des garanties actuelles de ses marchés (contrats ou tout autre document faisant foi)

	9
	Prouver une bonne santé financière (en règle avec les institutions financières) 
	Prouver une bonne santé financière (en règle avec les institutions financières)

	9
	Démontrer un minimum d’organisation nécessaire à la vie de la chaîne de valeur actuelle ; 
	Démontrer un minimum d’organisation nécessaire à la vie de la chaîne de valeur actuelle ;

	10 
	Démontrer un fort potentiel de développement, notamment : 

· Une rentabilité affirmée 

· Des revenus en croissance depuis au moins les deux dernières années
	Démontrer un fort potentiel de développement, notamment : 

· Une rentabilité affirmée 

· Des revenus en croissance depuis au moins les deux dernières années

	11
	Être prêt à respecter les principes de chaînes de valeur et de cluster et à jouer pleinement son rôle d’entreprise structurante (garantie de marchés pour les producteurs / fournisseurs, respect des engagements pris avec les agrégateurs et/ou producteurs, organisation et participation aux activités du cluster, etc.) 
	Être prête à respecter les principes de chaînes de valeur et de cluster et à jouer pleinement son rôle d’entreprise structurante (garantie de marchés pour les producteurs / fournisseurs, respect des engagements pris avec les agrégateurs et/ou producteurs, organisation et participation aux activités du cluster, etc.)

	12
	Être prêt à soutenir et à accompagner les autres acteurs dans le développement de la chaîne de valeur et du cluster (caution pour le financement des autres, faciliter l’accès aux informations, former, faciliter l’accès aux intrants et aux services, etc.) ; 
	Être prête à soutenir et à accompagner les autres acteurs dans le développement de la chaîne de valeur et du cluster (caution pour le financement des autres, faciliter l’accès aux informations, former, faciliter l’accès aux intrants et aux services, etc.) ;

	13
	Etre ouvert à l’approche genre et à l’inclusion sociale ; 
	Etre ouverte à l’approche genre et à l’inclusion sociale ;

	14
	S’engager à adhérer à la charte des TPME 
	S’engager à adhérer à la charte des TPME


5. Zones géographiques 
Les entreprises à sélectionner peuvent avoir leur siège partout sur le territoire national. Elles doivent cependant disposer d’un système d’approvisionnement permettant d’acheter des matières premières auprès des bénéficiaires du projet dans les zones rurales notamment auprès des jeunes hommes et femmes entrepreneurs individuels, des coopératives de petits producteurs ou des agrégateurs/collecteurs. 
6. Soumission de dossiers de candidature
Toute entreprise (TPME) intéressée par le présent appel devra soumettre en deux (2) exemplaires un dossier comportant : 
1) une présentation de l’entreprise suivant la fiche d’identification à retirer par voie électronique ou physique ; 
2) les états financiers des deux dernières années pour les TPME dirigées par les hommes et de la dernière année pour les TPME dirigées par les femmes 
3) une photocopie de la carte unique de création d’entreprise ou le Certificat d’immatriculation au Registre du Commerce et du Crédit Mobilier. 
Le retrait de la fiche d’identification de l’entreprise pourra se faire tous les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 les matins et de 14 h 30 à 17 h 00 les soirs à partir de mercredi 25 Mars 2026 dans les lieux suivants : 

1) Siège du l’ADTPME situé à Avédji, Boulevard Faure Gnassingbé, rue en face du restaurant casa de Papel, 5 ème immeuble à gauche à environ 350 m du goudron et non loin de l’Eglise Zion To d’Avédji ; 

2) Sièges des Coordinations Régionales de l’Agence Nationale du Développement à la Base (ANADEB) à Tsévié, Atakpamé, Sokodé, Kara et à Dapaong ; 
3) Siège de l’Agence Nationale de Promotion et de Garantie de Financement des PME / PMI (ANPGF) à Kpalimé 
4) ou par mail envoyé à l’adresse suivante pajec.togo@gmail.comavec copie à komlan.kluvi@devbase.gouv.tg
Les dépôts des dossiers physiques se feront aux mêmes lieux que les retraits des fiches d’identification. La date de clôture de dépôt des dossiers est le vendredi 17 Avril 2025 à 17 h 00. 
7. Sélection des entreprises 
La soumission du dossier n’équivaut pas à une sélection automatique par l’Agence. Les dossiers déposés seront évalués à différents niveaux par un collège et seules les TPME ayant les meilleurs profils et pouvant offrir des opportunités d’emplois aux jeunes hommes et femmes seront contactées pour la suite du processus de sélection. 
8. Rôle de l’ADTPME / PAJEC 

Le projet apporte à l’entreprise structurante des appuis pour : 

· une meilleure structuration de son développement ;
· la contractualisation avec les jeunes hommes et femmes entrepreneurs individuels, les coopératives de producteurs ou les collecteurs/agrégateurs dans les clusters ; 

· la mise à niveau de son appareil de production (système de collecte ou de transformation) 

· le développement de nouveaux marchés, 

· une facilitation de la mobilisation de fonds auprès des Institutions financières (crédits bancaires) pour financer l’achat de nouveaux équipements, la collecte de matières premières, etc… 

Un mémorandum d’entente sera signé entre l’Agence et l’entreprise structurante au terme de sa sélection définitive. 
9. Démarrage de l’accompagnement par l’Agence 
Le démarrage de l’accompagnement des TPME sélectionnées se fera de façon progressive d’année en année sur la durée du projet. Toutes les TPME retenues ne pourront donc pas toutes bénéficier de l’accompagnement dès la première année, elles vont entrer dans le processus de manière graduelle en fonction de l’évolution du projet, des filières et des régions. 
N.B. Les dossiers envoyés par mail de même que les dossiers déposés en retard ne seront pas considérés.  Pour tout information complémentaire, contacter le 90 24 20 62 / 99 10 51 64 ou envoyer un mail à pajec.togo@gmail.com avec copie à komlan.kluvi@devbase.gouv.tg
Le Directeur Général Pi
Mme ABIDJI Sika Epse ADAMOU

